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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU COMITE SYNDICAL DU 25 JUIN 2021 

Date de convocation 16 juin 2021 

 

Membres titulaires en exercice 

 
68 

 

Présents  34 

Votants 34+2pouvoirs 

Pour : 36 

Contre : 0 

Abstention : 0 

L’an deux mille vingt et un, le 25 juin à quatorze heures trente, le Comité Syndical dûment convoqué, s’est réuni 
dans le petit théâtre à la Maison des Arts et Loisirs – Laon. 
Sous la présidence de Monsieur Eric DELHAYE. 
Madame Martine BRICOT est élue secrétaire de séance. 

 

 
2021-23 Convention de réversion financière relative aux dépenses d’impression, 
façonnage et livraison de documents de communication engagées dans le cadre de la 
mise en œuvre de l’extension des consignes de tri 

 
Étaient Présents Mesdames et Messieurs les délégués titulaires (ou leurs suppléants) 

 
Département de l’Aisne 
Titulaires 
BERTRAND Marie Françoise, CHAMPENOIS Françoise, 
FOURNIE TURQUIN Brigitte, FUSELIER Michèle, 
MOUFLARD Claude, VANNOBEL Bernadette, VARLET 
Caroline 

 
Suppléants 
BEAUVOIS Bruno, CARREAU Michel, ITTELET Isabelle, 
SAILLARD Marion, SEBASTIJAN Monique, TIMMERMAN 
Philippe, VANIER Frédéric,  

Canton d’Oulchy le Château (CC) 
Titulaire 
DRIVIERE Frédérique 

 
Suppléant 
MUZART Hervé 

Chauny Tergnier La Fère (CA) 
Titulaires 
ALLART Nicole, BIANCHINI Fortunato, DEMONT Pascal, 
IGNASZAK Dominique, LELONG Sylvie, LIRUSSI Mario 

 
Suppléants 
BRONCHAIN Bernard, CHOMBART Jean-Marie, DE ABREU 
Antoine, GOETZ Patricia, GONCALVES Philippe, PENE 
Laurent 

Pays du Vermandois (CC) 
Titulaires 
LOCQUET Jean-Pierre, PARENT Christophe, PASSET 
Francis, PICARD Myriam 

 
Suppléants 
CORNAILLE Thierry, MILHEM Jean Luc, PASSET Xavier, 
ROY Sylvie 

Région de Château-Thierry (CA) 
Titulaires 
JACQUIN Claude, LARCHE Marie-Odile, MANGIN Eric, 
MARICOT Anne, REZZOUKI Mohamed, SCLAVON Jean-
Marc  

 
Suppléants 
BARBIER Maryvonne, CARLIER Michel, CONTOZ Julie, 
FRERE Stéphane, LAZARO Patrice, SIMON Martine  
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Laonnois (Sirtom) 
Titulaires 
ANANIE Christophe, BRICOT Martine, BUFFET Yves, 
BUVRY Benoit, DELHAYE Eric, DUCAT Philippe, LEBEL 
Béatrice, PHILIPPOT Claude, RIVIERE Harry 
 

 
Suppléants 
ALLUCHON Jean Maurice, CENTONZE-SANDRAS 
Ambroise, DELPECH Nadège, FRAISE Mathieu, GIRARD 
Hervé, MERLO Jean Marie, PIRE Philippe, PORTAS 
Jacques, TUJEK Annie 

Pays de la Serre (CC) 
Titulaires 
RIBEIRO Carole, VUILLIOT Christian 

 
Suppléants 
DUPONT Louise, GABET Grégory 

des Trois Rivières (CC) 
Titulaires 
BRANQUART Marinella, DUVERDIER Jérôme, 
LANDERIEUX Michel 

 
Suppléants 
BOURGEOIS Sylvain, GREHANT Bernard, WAUTHIER Guy,  

Val de l’Aisne (CC) 
Titulaires 
LUCAS Carlos, GOIN Christophe, MARCELLIN Bruno 

 
Suppléants  
CENDRA Francis, PASCARD Benoit, VOITURON Marc 

Val de l’Oise (CC) 
Titulaires 
BEAUVAIS Didier, SIMEON Julien 

 
Suppléants 
DECARSIN Bruno, LESUR Christian  

Du Saint-Quentinois (CA) 
Titulaires 
ACCART Jean-Marie, BERTONNET Jean-Michel, 
BOUTROY Elie, GONDRY Jean-Marie, MAGNIEZ Michel, 
MORTELLI Roland, POTEL Agnès, RACHESBOEUF Alain, 
WEBER Jean-Marc  

 
Suppléants 
ARDAENS Virginie, BLONDEL Fabien, CARAMELLE 
Philippe, DEFRANCE Thierry, DESTOMBES Bernard, 
FRANCOIS Christophe, LEICHNAM Sylvette, MALLIARD 
Djamila, ROBERT Sylvie 

GrandSoissons Agglomération 
Titulaires 
BEZIN Jean-Marc, COUTEAU Marc, DESUMEUR Alex, 
D’HIVER Gérard, DROUX François, FERTON HERPE 
Thérèse 

 
Suppléants 
BRASSET Xavier, COUTEAU Jean-Marie, LANGE Sébastien, 
MARCHAL Jean-Bernard, MATHAUT Dominique, REYT 
Alain 

Thiérache du Centre (CC) 
Titulaires 
CHOULETTE Jérémy, RENAUX Jean-Paul, VAN ISACKER 
Jean 

 
Suppléants 
CHANTRAINE-LION Maud, DUMORTIER Daniel, 
LUSTENBERGER Corinne 

Retz en Valois (CC) 
Titulaires 
CANTOT Dominique, DELVAL Yveline, DESCAMPS 
Lisiane, POTEAUX Christian  

 
Suppléants 
BRANQUART André, DAVIN Benoit, DESSIGNY Jocelyn, 
VALIERGUE Anne-Benoîte 

Thiérache Sambre et Oise (CC) 
Titulaires 
HUYGHE Willy, WATEAU Joël 

 
Suppléants 
DRUAUX Pascal, EGRET Jean-Luc  

Les Portes de la Thiérache (CC) 
Titulaire 
PAGNON Jean-François 

 
Suppléante 
LORIETTE Monique 

Étaient absents excusés ayant donné pouvoir, Mesdames et Messieurs les délégués : 

Christophe GOIN donne pouvoir à Bruno MARCELLIN 
Christian VUILLIOT donne pouvoir à Carole RIBEIRO 
 
 

Etaient absents excusés Mesdames et Messieurs les délégués : 
Michèle FUSELIER, Pascal DEMONT, Patricia GOETZ, Christophe ANANIE, Yves BUFFET, Harry RIVIERE, Philippe 

PIRE, Dominique CANTOT, Christian POTEAUX, Roland MORTELLI, Christophe FRANCOIS, Sylvette LEICHNAM, 

Jean VAN ISACKER, Willy HUYGHE, Pascal DRUAUX, Jérôme DUVERDIER, Michel LANDERIEUX, Marc VOITURON. 
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2021-23 Convention de réversion financière relative aux dépenses d’impression, 
façonnage et livraison de documents de communication engagées dans le cadre de la 
mise en œuvre de l’extension des consignes de tri 

 
La mise en place de l’extension des consignes de tri représente un changement majeur dans les 

habitudes de tri des habitants.  

Une large campagne de sensibilisation est indispensable à la réussite de ce projet et contribuera à 

améliorer les performances de recyclage. 

C’est donc dans ce cadre que le Syndicat Départemental de Traitement des Déchets Ménagers de 

l’Aisne, VALOR'AISNE, a mis en œuvre une communication mutualisée à l’échelle du département. 

A l’instar de la conception de cette communication, qui  a été réalisée en commun avec les 

collectivités adhérentes volontaires,  il en est de même pour la prestation d’impression. 

Ainsi, le Président de VALOR'AISNE, et pour le compte des collectivités adhérentes volontaires dans 

cette démarche, à savoir : 

 

 La Communauté de Communes de la Thiérache du Centre 

 La Communauté de Communes des Portes de la Thiérache 

 La Communauté de Communes du Val de l’Oise 

 La Communauté de Communes du Pays de la Serre 

 Le SIRTOM du Laonnois 

 La Communauté de Communes Retz-en-Valois 

 Le GrandSoissons Agglomération 

 La Communauté de Communes du Canton d’Oulchy-le-Château 

 

 a signé en date du 3 juin 2021 un accord cadre à marchés subséquents afin de réaliser la prestation 

d’impression, de façonnage et de livraison des supports de communication des extensions de 

consignes de tri prenant en compte la demande spécifique pour chaque collectivité demanderesse. 

Les dépenses engagées et mandatées, relatives aux prestations susvisées seront assurées par 

VALOR’AISNE et ensuite refacturées pour chaque collectivité, à l’euro près au regard de leur besoin. 

Une convention de réversion financière, ci jointe et co-signée avec chaque collectivité 

demanderesse de cette prestation, est annexée à cette délibération. 

 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, 
 
 -Autorise Monsieur le Président à signer la convention de réversion financière avec chaque 
collectivité adhérente volontaire et à solliciter le remboursement des frais définis dans ladite 
convention 
 

 
 
Fait en séance, les jour, mois et an que dessus. 
 
Laon, le 28 juin 2021 

Le Président 

 

 

Eric Delhaye 
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